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COLLOQUE

LeS 25 AnS de LA 
Loi LiTToRAL

Vendredi 9 décembre 2011
UFR droit et Sciences 
Économiques de Brest

Organisé par le Centre de Recherches Administratives en partenariat 
avec l’Ordre des Avocats de Brest et  Brest Métropole Océane

et avec le soutien des Ordres des Avocats du Grand Ouest



Les 25 ans de la loi littoral

9h // Ouverture

Allocution du Président de Brest Métropole Océanne : 
François CUILLaNdRe.

Allocution du Président de la Région Bretagne : 
Jean-yves Le dRIaN (ou de son représentant).

Allocution de Bâtonnier de l’Ordre des Avocats 
de Brest : Philippe L’HOSTIS.

Allocution du Président de l’Université de Bretagne 
Occidentale : Pascal OLIvaRd.

INTRODUCTIONS
LeS eNJeUx de La LOI LITTORaL

 Histoire et généalogie de la loi
René HOSTIOU, Professeur de droit public,
Université de Nantes.

 enjeu économique et social, le littoral 
et la pression foncière
maurice gOZe, Professeur d’aménagement du territoire, 
Université de Bordeaux III.

10h15 // Pause

THÈME 1 // 10h30
URbaNISaTION eT LOI LITTORaL
Président
Jean-marie beCeT, Professeur de droit public,
Université de Bretagne Occidentale.

Introduction
Les exigences juridiques en matière d’urbanisation 
du littoral
Loïc PRIeUR, Maître de Conférences en droit public,
Université de Paris IV, Avocat au barreau de Brest.

Intervenants
Pascal maILHOS, Préfet du Finistère.
Hervé SaLUdeN, Président du tribunal administratif 
de Rennes.
dominique CaP, Vice-président de l’association 
des maires du Finistère.
Claire gUIHeNeUF, Directrice de l’ADEUPA, Brest.

Débat avec la salle

12h30 // Buffet ouvert pour l’ensemble des inscrits 
au colloque

THÈME 2 // 14h15
eSPaCeS NaTUReLS 
eT LOI LITTORaL
Président
Jean-marie beCeT, Professeur de droit public,
Université de Bretagne Occidentale.

Introduction
La loi littoral : protection renforcée du littoral ? 
(loi paysagère, protection de la nature et des 
biotopes)
agathe vaN LaNg, Professeur de droit public,
Université de Nantes.

Intervenants
Patrice vaLadOU, Avocat au barreau de Quimper.
Jean-michel Huon de KeRmadeC, 
Maître de Conférences en droit public,
Université de Bretagne Occidentale.

Débat avec la salle

THÈME 3 // 15h15
agRICULTURe,CONCHyLICULTURe 
eT LOI LITTORaL
Président
Jean-marie beCeT, Professeur de droit public, 
Université de Bretagne Occidentale.

Introduction
Les contraintes de la loi littoral en matière 
d’agriculture
Richard Le ROy, Maître de Conférences en droit public, 
Université de Bretagne Occidentale.

Intervenants
Raymond LeOST, Docteur en droit.
vincent LaHaLLe, Avocat au barreau de Rennes.
Sébastien mIOSSeC, Maire de Riec sur Belon.

Débat avec la salle

16h15-16h30 // Pause

THÈME 4
veRS UN déveLOPPemeNT 
dURabLe dU LITTORaL
Président
Jean-marie beCeT, Professeur de droit public,
Université de Bretagne Occidentale.

Introduction
est-ce que la loi littoral peut être considérée 
a postériori comme un instrument de 
gestion Intégrée des Zones Côtières ? 
michel PRIeUR, Professeur émérite de droit public, 
Université de Limoges.

Intervenants
mahfoud gHeZaLI, Professeur émérite à l’Université 
du littoral, chargé de mission de la la Gi.
Nicolas bOILLeT, Maître de Conférences en droit public, 
Université de Bretagne Occidentale.
Patrick Le LOUaRN, Professeur de droit public, 
Université de Rennes 2.
didier Le mORvaN, Professeur de droit public, 
Université de Bretagne Occidentale.

Débat avec la salle

18h // Clôture du colloque
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